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Extrait de registre des délibérations du comité syndical 

LUNDI 17 OCTOBRE 2022 

DELIBERATION N° : 2022 64 

Nomenclature : 5.2 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

Approbation du procès-verbal du comité syndical 
du 28 juin 2022 

L'an deux-mille-vingt-deux, le 17 octobre à 1 Oh 00, le comité syndical du SYMADREM, s'est réuni 
suivant la convocation du 10 octobre 2022 au siège du SYMADREM sous la présidence de Monsieur 
Pierre RA VIOL. 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 19 

Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque le quorum de JO délégués est atteint 

dont au moins 7 physiquement, le complément étant constitué de pouvoirs. 

Présent(es) titulaire(s) votant(es) (8): Pierre RA VIOL (président) (11 voix), Françoise FA VIER (11 
voix), Fabien BOUILLARD (11 voix), Gilles DONADA (12 voix), Evelyne GALINIER (12 voix), Jean
Paul GERAUD (12 voix), Thierry FELINE (12 voix), Serge GILLI (12 voix). 

Présent(es) suppléant(es) votant(es) (1): Michel BAUQUIER (12 voix). 

Absent(es) excusé(es) donnant pouvoir (2) : Marie-Pierre CALLET (22 voix) à Pierre RA VIOL. Régis 
VIANET (12 voix) à Thierry FELINE. 

Présent(es) suppléant(es) non votant(es) (0) 

Absent(es) excusé(es) (8) : Lucien LIMOUSIN, Mandy GRAILLON, Amapola VENTRON, Juan 
MARTINEZ, Eric BERRUS, Jacky PASCAL, Robert CRAUSTE, Didier REAULT. 

PRESENTS : 8 titulaires+ 1 suppléant = 9 délégués 

POUVOIRS : 2 délégués 

TOT AL : 11 VOTANTS SOIT 139 VOIX 

Monsieur Jean-Paul GERAUD est désigné secrétaire de séance à l'unanimité. 

Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte. 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de lvfarseil/e, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publicité. Dans ce délai, il pourra être présenté un recours gracieux proi·ogeant le délai de recours contentieux. 
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Extrait de registre des délibérations du comité syndical 

LUNDI 17 OCTOBRE 2022 

DELIBERATION N° : 2022 65 

Nomenclature : 5.2 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

Compte rendu des décisions du président 

L'an deux-mille-vingt-deux, le 17 octobre à 1 OhOO, le comité syndical du SYMADREM, s'est réuni 
suivant la convocation du 10 octobre 2022 au siège du SYMADREM sous la présidence de Monsieur 
Pierre RA VIOL. 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 19 

Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque le quorum de JO délégués est atteint 

dont au moins 7 physiquement, le complément étant constitué de pouvoirs. 

Présent(es) titulaire(s) votant(es) (8) : Pierre RA VIOL (président) (11 voix), Françoise FA VIER (11 
voix), Fabien BOUILLARD (11 voix), Gilles DONADA (12 voix), Evelyne GALINIER (12 voix), Jean
Paul GERAUD (12 voix), Thierry FELINE (12 voix), Serge GILLI (12 voix). 

Présent(es) suppléant(es) votant(es) (1) : Michel BAUQUIER (12 voix). 

Absent(es) excusé(es) donnant pouvoir (2) : Marie-Pierre CALLET (22 voix) à Pierre RA VIOL. Régis 
VIANET (12 voix) à Thierry FELINE. 

Présent(es) suppléant(es) non votant(es) (0) 

Absent(es) excusé(es) (8) : Lucien LIMOUSIN, Mandy GRAILLON, Amapola VENTRON, Juan 
MARTINEZ, Eric BERRUS, Jacky PASCAL, Robert CRAUSTE, Didier REAUL T. 

PRESENTS : 8 titulaires + 1 suppléant = 9 délégués 
POUVOIRS: 2 délégués 

TOTAL: 11 VOTANTS SOIT 139 VOIX 

Monsieur Jean-Paul GERAUD est désigné secrétaire de séance à l'unanimité. 

Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte. 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de lvfarseille, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publicité. Dans ce délai, il pourra être présenté 1111 recours gracieux prorogeant le délai de recours contentiew:. 
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DELIBERATION N° : 2022 67 

Nomenclature: 7.1 

FINANCES LOCALES - Décision budgétaire 

Modification des inscriptions budgétaires du budget 2022 
Approbation de la décision modificative n ° 1 

L'an deux-mille-vingt-deux, le 17 octobre à 1 Oh 00, le comité syndical du SYMADREM, s'est réuni 

suivant la convocation du 10 octobre 2022 au siège du SYMADREM sous la présidence de Monsieur 
Pierre RA VIOL. 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 19 

Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque le quorum de 10 délégués est atteint 

dont au moins 7 physiquement, le complément étant constitué de pouvoirs. 

Présent(es) titulaire(s) votant(es) (8): Pierre RA VIOL (président) (11 voix), Françoise FA VIER (11 
voix), Fabien BOUILLARD (11 voix), Gilles DONADA (12 voix), Evelyne GALINIER (12 voix), Jean
Paul GERAUD (12 voix), Thierry FELINE (12 voix), Serge GILLI (12 voix). 

Présent(es) suppléant(es) votant(es) (1): Michel BAUQUIER (12 voix). 

Absent(es) excusé(es) donnant pouvoir (2): Marie-Pierre CALLET (22 voix) à Pierre RA VIOL. Régis 
VIANET (12 voix) à Thierry FELINE. 

Présent(es) suppléant(es) non votant(es) (0) 

Absent(es) excusé(es) (8): Lucien LIMOUSIN, Mandy GRAILLON, Amapola VENTRON, Juan 
MARTINEZ, Eric BERRUS, Jacky PASCAL, Robert CRAUSTE, Didier REAULT. 

PRESENTS : 8 titulaires + 1 suppléant = 9 délégués 

POUVOIRS : 2 délégués 

TOT AL : 11 VOTANTS SOIT 139 VOIX 

Monsieur Jean-Paul GERAUD est désigné secrétaire de séance à l'unanimité. 

Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte. 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publicité. Dans ce délai, il pourra être présenté un recours gracieux prorogeant le délai de recours contentieux. 
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Extrait de registre des délibérations du comité syndical 

LUNDI 17 OCTOBRE 2022 

DELIBERATION N° : 2022 69 

COMMANDE PUBLIQUE -Marchés publics 

Autorisation de la signature des accords-cadres à bons de commande pour la 
réalisation de prestations foncières et travaux topographiques 

Lot 1 : Prestations foncières 
Lot 2: Travaux topographiques 

Nomenclature : 1.1 

L'an deux-mille-vingt-deux, le 17 octobre à 1 OhOO, le comité syndical du SYMADREM, s'est réuni 
suivant la convocation du 10 octobre 2022 au siège du SYMADREM sous la présidence de Monsieur 
Pierre RA VIOL. 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 19 

Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque le quorum de 10 délégués est atteint 

dont au moins 7 physiquement, le complément étant constitué de pouvoirs. 

Présent(es) titulaire(s) votant(es) (8): Pierre RA VIOL (président) (11 voix), Françoise FA VIER (11 

voix), Fabien BOUILLARD (11 voix), Gilles DONADA (12 voix), Evelyne GALINIER (12 voix), Jean
Paul GERAUD (12 voix), Thierry FELINE (12 voix), Serge GILLI (12 voix). 

Présent(es) suppléant(es) votant(es) (1) : Michel BAUQUIER (12 voix). 

Absent(es) excusé(es) donnant pouvoir (2) : Marie-Pierre CALLET (22 voix) à Pierre RA VIOL. Régis 
VIANET (12 voix) à Thierry FELINE. 

Présent(es) suppléant(es) non votant(es) (0) 

Absent(es) excusé(es) (8) : Lucien LIMOUSIN, Mandy GRAILLON, Amapola VENTRON, Juan 
MARTINEZ, Eric BERRUS, Jacky PASCAL, Robert CRAUSTE, Didier REAULT. 

PRESENTS : 8 titulaires + 1 suppléant = 9 délégués 
POUVOIRS : 2 délégués 
TOTAL: 11 VOTANTS SOIT 139 VOIX 

Monsieur Jean-Paul GERAUD est désigné secrétaire de séance à l'unanimité. 

Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte. 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentiew: devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publicité. Dans ce délai, il pourra être présenté un recours gracieux prorogeant le délai de recours contentiezL\'. 
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LUNDI 17 OCTOBRE 2022 

DELIBERATION N° : 2022 70 

COMMANDE PUBLIQUE -Marchés publics 

Autorisation de signer l'accord-cadre à bons de commande pour les travaux 
d'entretien des quais et ouvrages en maçonneries gérés et exploités par le 

SYMADREM 

Nomenclature : 1.1 

L'an deux-mille-vingt-deux, le 17 octobre à 1 Oh 00, le comité syndical du SYMADREM, s'est réuni 

suivant la convocation du 10 octobre 2022 au siège du SYMADREM sous la présidence de Monsieur 
Pierre RA VIOL. 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 19 

Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque le quorum de 10 délégués est atteint 

dont au moins 7 physiquement, le complément étant constitué de pouvoirs. 

Présent(es) titulaire(s) votant(es) (8) : Pierre RA VIOL (président) (11 voix), Françoise FA VIER (11 
voix), Fabien BOUILLARD (11 voix), Gilles DONADA (12 voix), Evelyne GALINIER (12 voix), Jean
Paul GERAUD (12 voix), Thierry FELINE (12 voix), Serge GILLI (12 voix). 

Présent(es) suppléant(es) votant(es) (1) : Michel BAUQUIER (12 voix). 

Absent(es) excusé(es) donnant pouvoir (2) : Marie-Pierre CALLET (22 voix) à Pierre RA VIOL. Régis 
VIANET (12 voix) à Thierry FELINE. 

Présent(es) suppléant(es) non votant(es) (0) 

Absent(es) excusé(es) (8) : Lucien LIMOUSIN, Mandy GRAILLON, Amapola VENTRON, Juan 
MARTINEZ, Eric BERRUS, Jacky PASCAL, Robert CRAUSTE, Didier REAULT. 

PRESENTS : 8 titulaires + 1 suppléant = 9 délégués 

POUVOIRS : 2 délégués 

TOTAL: 11 VOTANTS SOIT 139 VOIX 

Monsieur Jean-Paul GERAUD est désigné secrétaire de séance à l'unanimité. 

Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte. 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours conlenlieux devanl le Tribunal Adminislratif de Marseille, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publicité. Dans ce délai, il pourra être présenlé un recours gracieux prorogeant le délai de recours conlentieux. 
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LUNDI 17 OCTOBRE 2022 

DELIBERATION N° : 2022 71 

Nomenclature: 1.1 

COMMANDE PUBLIQUE -Marchés publics 

Renouvellement des contrats d'assurances du SYMADREM 

Autorisation de signer les marchés d'assurances (4 lots) 

L'an deux-mille-vingt-deux, le 17 octobre à 1 OhOO, le comité syndical du SYMADREM, s'est réuni 
suivant la convocation du 10 octobre 2022 au siège du SYMADREM sous la présidence de Monsieur 
Pierre RA VIOL. 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 19 

Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque le quorum de 10 délégués est atteint 

dont au moins 7 physiquement, le complément étant constitué de pouvoirs. 

Présent(es) titulaire(s) votant(es) (8) : Pierre RA VIOL (président) (11 voix), Françoise FA VIER (11 
voix), Fabien BOUILLARD (11 voix), Gilles DONADA (12 voix), Evelyne GALINIER (12 voix), Jean
Paul GERAUD (12 voix), Thierry FELINE (12 voix), Serge GILLI (12 voix). 

Présent(es) suppléant(es) votant(es) (1) : Michel BAUQUIER (12 voix). 

Absent(es) excusé(es) donnant pouvoir (2) : Marie-Pierre CALLET (22 voix) à Pierre RA VIOL. Régis 
VIANET (12 voix) à Thierry FELINE. 

Présent(es) suppléant(es) non votant(es) (0) 

Absent(es) excusé(es) (8): Lucien LIMOUSIN, Mandy GRAILLON, Amapola VENTRON, Juan 
MARTINEZ, Eric BERRUS, Jacky PASCAL, Robert CRAUSTE, Didier REAULT. 

PRESENTS : 8 titulaires + 1 suppléant = 9 délégués 

POUVOIRS : 2 délégués 

TOTAL: 11 VOTANTS SOIT 139 VOIX 

Monsieur Jean-Paul GERAUD est désigné secrétaire de séance à l'unanimité. 

Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte. 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publicité. Dans ce délai, il pourra être présenté un recours gracieux prorogeant le délai de recours contentieux. 
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DELIBERATION N° : 2022 72 

Nomenclature : 3.2 

PLAN RHONE 

Travaux de renforcement de la digue du Rhône en rive droite 
entre Beaucaire et Fourques 

Vente des parcelles au profit de Monsieur Henri BIANCHI 
Commune de Fourques 

Modification de la délibération n°2021_52 

L'an deux-mille-vingt-deux, le 17 octobre à 1 OhOO, le comité syndical du SYMADREM, s'est réuni 
suivant la convocation du 10 octobre 2022 au siège du SYMADREM sous la présidence de Monsieur 
Pierre RA VIOL. 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 19 

Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque le quorum de 10 délégués est atteint 

dont au moins 7 physiquement, le complément étant constitué de pouvoirs. 

Présent(es) titulaire(s) votant(es) (8) : Pierre RA VIOL (président) (11 voix), Françoise FA VIER (11 
voix), Fabien BOUILLARD (11 voix), Gilles DONADA (12 voix), Evelyne GALINIER (12 voix), Jean
Paul GERAUD (12 voix), Thierry FELINE (12 voix), Serge GILLI (12 voix). 

Présent(es) suppléant(es) votant(es) (1) : Michel BAUQUIER (12 voix). 

Absent(es) excusé(es) donnant pouvoir (2): Marie-Pierre CALLET (22 voix) à Pierre RA VIOL. Régis 
VIANET (12 voix) à Thierry FELINE. 

Présent(es) suppléant(es) non votant(es) (0) 

Absent(es) excusé(es) (8) : Lucien LIMOUSIN, Mandy GRAILLON, Amapola VENTRON, Juan 
MARTINEZ, Eric BERRUS, Jacky PASCAL, Robert CRAUSTE, Didier REAUL T. 

PRESENTS : 8 titulaires + 1 suppléant = 9 délégués 

POUVOIRS: 2 délégués 

TOTAL: 11 VOTANTS SOIT 139 VOIX 

Monsieur Jean-Paul GERAUD est désigné secrétaire de séance à l'unanimité. 

Le Présidenl certifie le caractère exécutoire de cet acte. 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publicité. Dans ce délai, il pourra être présenté un recours gracieux prorogeant le délai de recours contentieux. 
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DELIBERATION N° : 2022 73 

PLAN RHONE 

Travaux de création d'une digue à l'ouest du remblai ferroviaire 
Tarascon/ Arles et mesures associées 

Constat de désaffectation suivi du déclassement 
Parcelles filles de I 1842, I 1870 et I 1857 - Commune de Tarascon 

Nomenclature: 3.5 

L'an deux-mille-vingt-deux, le 17 octobre à 10h00, le comité syndical du SYMADREM, s'est réuni 

suivant la convocation du 10 octobre 2022 au siège du SYMADREM sous la présidence de Monsieur 
Pierre RA VIOL. 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 19 

Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque le quorum de 10 délégués est atteint 

dont au moins 7 physiquement, le complément étant constitué de pouvoirs. 

Présent(es) titulaire{s) votant(es) (8) : Pierre RA VIOL (président) (11 voix), Françoise FA VIER (11 
voix), Fabien BOUILLARD (11 voix), Gilles DONADA (12 voix), Evelyne GALINIER (12 voix), Jean
Paul GERAUD (12 voix), Thierry FELINE (12 voix), Serge GILLI (12 voix). 

Présent(es) suppléant(es) votant(es) (1) : Michel BAUQUIER (12 voix). 

Absent(es) excusé(es) donnant pouvoir (2): Marie-Pierre CALLET (22 voix) à Pierre RA VIOL. Régis 
VIANET (12 voix) à Thierry FELINE. 

Présent(es) suppléant(es) non votant{es) (0) 

Absent(es) excusé{es) (8) : Lucien LIMOUSIN, Mandy GRAILLON, Amapola VENTRON, Juan 
MARTINEZ, Eric BERRUS, Jacky PASCAL, Robert CRAUSTE, Didier REAULT. 

PRESENTS : 8 titulaires + 1 suppléant = 9 délégués 
POUVOIRS : 2 délégués 

TOT AL : 11 VOTANTS SOIT 139 VOIX 

Monsieur Jean-Paul GERAUD est désigné secrétaire de séance à l'unanimité. 

Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte. 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux de van/ le Tribunal Adminislralif de Marseille, dans un délai de deux mois 
à compler de sa publicité. Dans ce délai, il pourra être présen/é 1111 recours gracieiiy prorogeanl le délai de recours contenlieux. 
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DELIBERATION N° : 2022 74 

PLAN RHONE 

Travaux de création d'une digue à l'ouest du remblai ferroviaire 

Tarascon/Arles et mesures associées 
Régularisation foncière - Indivision GALLEGO 

Vente de délaissés 
Commune de Tarascon 

Nomenclature : 3.1 

L'an deux-mille-vingt-deux, le 17 octobre à 1 OhOO, le comité syndical du SYMADREM, s'est réuni 

suivant la convocation du 10 octobre 2022 au siège du SYMADREM sous la présidence de Monsieur 
Pierre RA VIOL. 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 19 

Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque le quorum de 10 délégués est atteint 

dont au moins 7 physiquement, le complément étant constitué de pouvoirs. 

Présent(es) titulaire(s) votant(es) (8): Pierre RA VIOL (président) (11 voix), Françoise FA VIER (11 
voix), Fabien BOUILLARD (11 voix), Gilles DONADA (12 voix), Evelyne GALINIER (12 voix), Jean
Paul GERAUD (12 voix), Thierry FELINE (12 voix), Serge GILLI (12 voix). 

Présent(es) suppléant(es) votant(es) (1) : Michel BAUQUIER (12 voix). 

Absent(es) excusé(es) donnant pouvoir (2) : Marie-Pierre CALLET (22 voix) à Pierre RA VIOL. Régis 

VIANET (12 voix) à Thierry FELINE. 

Présent(es) suppléant(es) non votant(es) (0) 

Absent(es) excusé(es) (8) : Lucien LIMOUSIN, Mandy GRAILLON, Amapola VENTRON, Juan 
MARTINEZ, Eric BERRUS, Jacky PASCAL, Robert CRAUSTE, Didier REAULT. 

PRESENTS : 8 titulaires + 1 suppléant = 9 délégués 

POUVOIRS : 2 délégués 

TOTAL: 11 VOTANTS SOIT 139 VOIX 

Monsieur Jean-Paul GERAUD est désigné secrétaire de séance à l'unanimité. 

Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte. 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publicité. Dans ce délai, il pourra être présenté un recours gracieux prorogeant le délai de recours contentieux. 
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DELIBERATION N° : 2022 75 

Nomenclature : 3.5 

PLAN RHONE - CPIER 2015-2020

Travaux de renforcement des digues du Petit Rhône 
Signature des servitudes de passage sur propriétés de tiers 

au profit du SYMADREM 

L'an deux-mille-vingt-deux, le 17 octobre à 1 OhOO, le comité syndical du SYMADREM, s'est réuni 

suivant la convocation du 10 octobre 2022 au siège du SYMADREM sous la présidence de Monsieur 
Pierre RA VIOL. 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 19 

Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque le quorum de 10 délégués est atteint 

dont au moins 7 physiquement, le complément étant constitué de pouvoirs. 

Présent(es) titulaire(s) votant(es) (8): Pierre RA VIOL (président) (11 voix), Françoise FA VIER (11 
voix), Fabien BOUILLARD (11 voix), Gilles DONADA (12 voix), Evelyne GALINIER (12 voix), Jean

Paul GERAUD (12 voix), Thierry FELINE (12 voix), Serge GILL! (12 voix). 

Présent(es) suppléant(es) votant(es) (1) : Michel BAUQUIER (12 voix). 

Absent(es) excusé(es) donnant pouvoir (2) : Marie-Pierre CALLET (22 voix) à Pierre RA VIOL. Régis 
VIANET (12 voix) à Thierry FELINE. 

Présent(es) suppléant(es) non votant(es) (0) 

Absent(es) excusé(es) (8) : Lucien LIMOUSIN, Mandy GRAILLON, Amapola VENTRON, Juan 
MARTINEZ, Eric BERRUS, Jacky PASCAL, Robert CRAUSTE, Didier REAULT. 

PRESENTS : 8 titulaires+ 1 suppléant = 9 délégués 
POUVOIRS : 2 délégués 
TOTAL: 11 VOTANTS SOIT 139 VOIX 

Monsieur Jean-Paul GERAUD est désigné secrétaire de séance à l'unanimité. 

Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte. 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieiL,. devant le Tribunal Administratif de lvfarseille, dans 1111 délai de deux mois 
à compter de sa publicité. Dans ce délai, il pourra être présenté un recours gracie1Lt prorogeant le délai de recours contentieux. 
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DELIBERATION N° : 2022 76 

Nomenclature: 7.5 

PLAN RHONE - CPIER 2022-2027 

Travaux de reeforcement des digues du Grand Rhône Aval 

(Salin-de-Giraud et Port-Saint-Louis-du-Rhône) 
Demande de financement auprès de 

- l'Etat,
- la région Provence Alpes-Côte d'Azur,
- le département des Bouches-du-Rhône,

- la communauté d'agglomération Arles-Crau-Camargue-Montagnette (ACCM)
- la métropole Aix Marseille Provence

com lément de la délibération 2022 59 

L'an deux-mille-vingt-deux, le 17 octobre à 1 Oh 00, le comité syndical du SYMADREM, s'est réuni 

suivant la convocation du 10 octobre 2022 au siège du SYMADREM sous la présidence de Monsieur 
Pierre RA VIOL. 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 19 

Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque le quorum de 10 délégués est atteint 

dont au moins 7 physiquement, le complément étant constitué de pouvoirs. 

Présent(es) titulaire(s) votant(es) (8) : Pierre RA VIOL (président) (11 voix), Françoise FA VIER (11 
voix), Fabien BOUILLARD (11 voix), Gilles DONADA (12 voix), Evelyne GALINIER (12 voix), Jean
Paul GERAUD (12 voix), Thierry FELINE (12 voix), Serge GILLI (12 voix). 

Présent(es) suppléant(es) votant(es) (1) : Michel BAUQUIER (12 voix). 

Absent(es) excusé(es) donnant pouvoir (2): Marie-Pierre CALLET (22 voix) à Pierre RA VIOL. Régis 
VIANET (12 voix) à Thierry FELINE. 

Présent(es) suppléant(es) non votant(es) (0) 

Absent(es) excusé(es) (8): Lucien LIMOUSIN, Mandy GRAILLON, Amapola VENTRON, Juan 
MARTINEZ, Eric BERRUS, Jacky PASCAL, Robe1i CRAUSTE, Didier REAUL T. 

PRESENTS : 8 titulaires + 1 suppléant = 9 délégués 

POUVOIRS : 2 délégués 

TOTAL: 11 VOTANTS SOIT 139 VOIX 

Monsieur Jean-Paul GERAUD est désigné secrétaire de séance à l'unanimité. 

Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte. 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publicité. Dans ce délai, il pourra être présenté un recours graciew; prorogeant le délai de recours contentieux. 
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DELIBERATION N° : 2022 77 

PLAN RHONE - CP/ER 2022-2027 

Travaux de reeforcement et de décorsetage limité des digues du Petit Rhône 
]ère priorité- tranche 1 de la rive des Bouches-du-Rhône 

Nomenclature: 7.5 

Demande de financement auprès de 
- l'Etat,

- la région Provence Alpes-Côte d'Azur,
- le département des Bouches-du-Rhône ,

- la communauté d'agglomération Arles-Crau-Camargue-l\lfontagnelle (ACCM)
(complément de la délibération 2022_38) 

L'an deux-mille-vingt-deux, le 17 octobre à 1 OhOO, le comité syndical du SYMADREM, s'est réuni 
suivant la convocation du 10 octobre 2022 au siège du SYMADREM sous la présidence de Monsieur 
Pierre RA VIOL. 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 19 

Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque le quorum de 10 délégués est atteint 

dont au moins 7 physiquement, le complément étant constitué de pouvoirs. 

Présent(es) titulaire(s) votant(es) (8): Pierre RA VIOL (président) (11 voix), Françoise FA VIER (11 
voix), Fabien BOUILLARD (11 voix), Gilles DONADA (12 voix), Evelyne GALINIER (12 voix), Jean
Paul GERAUD (12 voix), Thierry FELINE (12 voix), Serge GILLI (12 voix). 

Présent(es) suppléant(es) votant(es) (1) : Michel BAUQUIER (12 voix). 

Absent(es) excusé(es) donnant pouvoir (2) : Marie-Pierre CALLET (22 voix) à Pierre RA VIOL. Régis 
VIANET (12 voix) à Thierry FELINE. 

Présent(es) suppléant(es) non votant(es) (0) 

Absent(es) excusé(es) (8): Lucien LIMOUSIN, Mandy GRAILLON, Amapola VENTRON, Juan 
MARTINEZ, Eric BERRUS, Jacky PASCAL, Robert CRAUSTE, Didier REAULT. 

PRESENTS : 8 titulaires + I suppléant = 9 délégués 
POUVOIRS : 2 délégués 
TOTAL: 11 VOTANTS SOIT 139 VOIX 

Monsieur Jean-Paul GERAUD est désigné secrétaire de séance à l'unanimité. 

Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte. 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publicité. Dans ce délai, il pourra être présenté un recours gracieux prorogeant le délai de recours contentieux. 
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DELIBERATION N° : 2022 78 

LITTORAL 

Stratégie littorale de gestion intégrée du trait de côte 
et de protection contre la submersion marine 

dans le grand delta du Rhône 

Approbation du diagnostic 

Nomenclature : 3.5 

L'an deux-mille-vingt-deux, le 17 octobre à 10h00, le comité syndical du SYMADREM, s'est réuni 
suivant la convocation du 10 octobre 2022 au siège du SYMADREM sous la présidence de Monsieur 
Pierre RA VIOL. 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 19 

Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque le quorum de 10 délégués est atteint 

dont au moins 7 physiquement, le complément étant constitué de pouvoirs. 

Présent{es) titulaire{s) votant(es) (8): Pierre RA VIOL (président) (11 voix), Françoise FA VIER (11 

voix), Fabien BOUILLARD (11 voix), Gilles DONADA (12 voix), Evelyne GALINIER (12 voix), Jean
Paul GERAUD (12 voix), Thierry FELINE (12 voix), Serge GILLI (12 voix). 

Présent(es) suppléant(es) votant{es) (1) : Michel BAUQUIER (12 voix). 

Absent(es) excusé(es) donnant pouvoir (2) : Marie-Pierre CALLET (22 voix) à Pierre RA VIOL. Régis 
VIANET (12 voix) à Thierry FELINE. 

Présent{es) suppléant(es) non votant(es) (0) 

Absent{es) excusé(es) (8) : Lucien LIMOUSIN, Mandy GRAILLON, Amapola VENTRON, Juan 
MARTINEZ, Eric BERRUS, Jacky PASCAL, Robe1t CRAUSTE, Didier REAULT. 

PRESENTS : 8 titulaires + 1 suppléant = 9 délégués 

POUVOIRS: 2 délégués 

TOTAL: 11 VOTANTS SOIT 139 VOIX 

Monsieur Jean-Paul GERAUD est désigné secrétaire de séance à l'unanimité. 

Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte. 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publicité. Dans ce délai, il pourra être présenté un recours graciem· prorogeant le délai de recours contentieux. 
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DELIBERATION N° : 2022 79 

RESSUYAGE 

Travaux hydrauliques pour l'amélioration du ressuyage 
de la plaine de Boulbon: station d'exhaure des eaux bleues (ou Barailler) 

Tranche 2 
Demande de financement au département des Bouches-du-Rhône au titre 

de l'aide à la gestion de l'eau 

Nomenclature : 7.5 

L'an deux-mille-vingt-deux, le 17 octobre à 1 Oh 00, le comité syndical du SYMADREM, s'est réuni 
suivant la convocation du 10 octobre 2022 au siège du SYMADREM sous la présidence de Monsieur 
Pierre RA VIOL. 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 19 

Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque le quorum de 10 délégués est atteint 

dont au moins 7 physiquement, le complément étant constitué de pouvoirs. 

Présent(es) titulaire(s) votant(es) (8) : Pierre RA VIOL (président) (11 voix), Françoise FA VIER (11 
voix), Fabien BOUILLARD (11 voix), Gilles DONADA (12 voix), Evelyne GALINIER (12 voix), Jean
Paul GERAUD (12 voix), Thierry FELINE (12 voix), Serge GILLI (12 voix). 

Présent(es) suppléant(es) votant(es) (1) : Michel BAUQUIER (12 voix). 

Absent(es) excusé(es) donnant pouvoir (2) : Marie-Pierre CALLET (22 voix) à Pierre RA VIOL. Régis 
VIANET (12 voix) à Thierry FELINE. 

Présent(es) suppléant(es) non votant(es) (0) 

Absent(es) excusé(es) (8): Lucien LIMOUSIN, Mandy GRAILLON, Amapola VENTRON, Juan 
MARTINEZ, Eric BERRUS, Jacky PASCAL, Robe11 CRAUSTE, Didier REAULT. 

PRESENTS : 8 titulaires + 1 suppléant = 9 délégués 

POUVOIRS : 2 délégués 

TOTAL: 11 VOTANTS SOIT 139 VOIX 

Monsieur Jean-Paul GERAUD est désigné secrétaire de séance à l'unanimité. 

Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte. 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours conlenlieux devant le Tribunal Administra/if de Marseille, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publicité. Dans ce délai, il pourra être présenté 1111 recours gracie1u· prorogeant le délai de recours contentieux. 
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DELIBERATION N° : 2022 80 

EXPLOITATION DES OUVRAGES 

Organisation et consignes mises en place pour assurer l'exploitation, 

l'entretien et la surveillance en toutes circonstances 

Convention relative à la surveillance linéaire des ouvrages du système 

d'endiguement contre les crues du Rhône 

Nomenclature: 9.1 

L'an deux-mille-vingt-deux, le 17 octobre à 10h00, le comité syndical du SYMADREM, s'est réuni 
suivant la convocation du 10 octobre 2022 au siège du SYMADREM sous la présidence de Monsieur 
Pierre RA VIOL. 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 19 

Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque le quorum de 10 délégués est atteint 

dont ait moins 7 physiquement, le complément étant constitué de pouvoirs. 

Présent(es) titulaire(s) votant(es) (8): Pierre RA VIOL (président) (11 voix), Françoise FA VIER (11 
voix), Fabien BOUILLARD (11 voix), Gilles DONADA (12 voix), Evelyne GALINIER (12 voix), Jean
Paul GERAUD (12 voix), Thierry FELINE (12 voix), Serge GILLI (12 voix). 

Présent(es) suppléant(es) votant(es) (1) : Michel BAUQUIER (12 voix). 

Absent(es) excusé(es) donnant pouvoir (2) : Marie-Pierre CALLET (22 voix) à Pierre RA VIOL. Régis 
VIANET (12 voix) à Thierry FELINE. 

Présent(es) suppléant(es) non votant(es) (0) 

Absent(es) excusé(es) (8): Lucien LIMOUSIN, Mandy GRAILLON, Amapola VENTRON, Juan 
MARTINEZ, Eric BERRUS, Jacky PASCAL, Robert CRAUSTE, Didier REAULT. 

PRESENTS : 8 titulaires + 1 suppléant = 9 délégués 
POUVOIRS : 2 délégués 

TOTAL: 11 VOTANTS SOIT 139 VOIX 

Monsieur Jean-Paul GERAUD est désigné secrétaire de séance à l'unanimité. 

Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte. 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publicité. Dans ce délai, il pourra être présenté 1111 recours graciew; prorogeant le délai de recours contentieux. 
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